ANNEXE  R7

Méthodes de travail pour atteindre les objectifs fixés en matière d’exécution du marché
Nom ou raison sociale :

     
Les différentes questions posées dans cette annexe ont pour but de porter à la connaissance de l'adjudicateur les mesures, les directives, les procédures et/ou les méthodes principales de travail du soumissionnaire pour atteindre les objectifs fixés et pour exécuter de manière optimale les prestations décrites dans le cahier des charges.

Les réponses données par le soumissionnaire permettront à l'adjudicateur de déterminer le degré de faisabilité, l'opportunité et la pertinence des mesures mises en place et de la ou des méthodes de travail pour atteindre les objectifs fixés. Elles sont susceptibles de faire l'objet  de questions complémentaires dans le cadre d'une audition ultérieure.
Pour rappel les objectifs fixés sont :

1. 
2. 
3. 
Veuillez répondre aux questions suivantes :
1. Mesures et/ou méthodes de travail mises en place pour atteindre l'objectif n°1 ?
2. Mesures et/ou méthodes de travail mises en place pour atteindre l'objectif n°2 ?
3. Mesures et/ou méthodes de travail mises en place pour atteindre l'objectif n°3 ?
Ces mesures seront-elles décrites dans un PAQ * ?
 FORMCHECKBOX 

OUI
 FORMCHECKBOX 

NON

*
Plan d'assurance qualité
Modalités de réponse :
-
Maximum 1 page A4 recto par réponse.

-
D'éventuelles copies d'un système de management de projet, de schémas de processus de travail ou d'exemples de processus de travail, tirés de plans d'assurance qualité d'autres projets, peuvent être jointes aux réponses.

-
Chaque annexe doit porter la mention R7, le nom ou la raison sociale du soumissionnaire et l'intitulé de la question.
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